
Vous formez une communauté de 

besoins conjointement avec votre 

partenaire et les enfants non mariés de 

moins de 25 ans vivant avec vous dans 

un foyer. Pour une communauté de 

besoins, les prestations sont calculées 

ensemble. 

Les besoins de première 

nécessité permettent de couvrir 

globalement les besoins de la vie 

quotidienne. Ce sont en particulier 

l’alimentation, les vêtements, 

l’électricité, les produits d’hygiène 

et les produits ménagers de base. 

Certaines situations exigent des 

besoins qui ne sont pas couverts 

par les besoins de première 

nécessité, par ex. pour les familles 

monoparentales, les personnes 

handicapées ou gravement 

malades. Dans de tels cas, on prend 

en considération pour vous des 

besoins supplémentaires. 

Veuillez indiquer ce numéro si vous 

écrivez des lettres ou des emails au 

Jobcenter, si vous venez au Jobcenter 

ou si vous l’appelez. Cela permet 

d’identifier plus facilement votre 

demande.  

Ce terme regroupe le 

loyer, les frais de 

chauffage et les 

autres charges. Les 

coûts sont pris en 

charge, dans la 

mesure où ils sont 

raisonnables, à 

hauteur de leur 
montant réel.  

En tant que bénéficiaire de l’allocation 

chômage II, vous êtes affilié/e à titre 

obligatoire à l’assurance maladie et 

dépendance légale. 

La décision d’octroi de l’allocation de chômage II (ALG II) 

brièvement expliqué 

Pour plus d'informations voir : www.arbeitsagentur.de > Bürgerinnen und Bürger > 

Arbeitslosigkeit > Grundsicherung > Der Bescheid  

Si vous deviez être de l’avis que les 

prestations qui vous sont octroyées ne 

sont pas calculées correctement, vous 

pouvez faire opposition à la décision 

d‘octroi. Veuillez justifier votre 

opposition et nous communiquer la 

raison pour laquelle, d’après vous, la 

décision est entachée d’une erreur. 


